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Garde de mon enfant vu que c est la mère qui
là en ce moment

Par mika192847, le 18/04/2014 à 02:23

Bonjour je viens de perdre ma fille de 4 ans elle est morte cette nuit car ca maman ne l a pas
surveillé et il était 21h au soir et elle jouait dans la cour et elle a eu un accident avec son vélo
et une poutre lui est tombé dessus es ce que mon ex peux perdre la garde de notre fils de 2
ans vu que s était un acte d imprudence et que les enfants était sans surveillance dans la
cour il y négligence par imprudence qui a couté la vie de ma fille
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